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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Direction

 Digne-les-Bains, le 18 décembre 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-352-007

portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A51 pour la réalisation de travaux
urgents de renforcement des berges de la Durance suite à des intempéries

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

VU  le code de la route et notamment les articles R411-8 et 9 et R412-7 ;

VU  le code de la voirie routière ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes et le décret n°56-1425 du 27
décembre 1956 pris pour son application ;

VU  le  décret du 29 novembre 1982 approuvant la convention passée entre l’État et la Société de
l’Autoroute Estérel, Côte d’Azur, Provence, Alpes (ESCOTA) en vue de la concession de la construction,
l’entretien et l’exploitation des autoroutes concédées et ses avenants ultérieurs ;

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets et à l’action des services et organismes publics de l’État dans les départements ;

VU l’arrêté  interministériel  du  24  novembre  1967  modifié  relatif  à  la  signalisation  des  routes  et
autoroutes ;

VU l’arrêté  n°  2010-645  du  1er  avril  2010  autorisant  à  titre  permanent  l’ouverture  de  chantier
d’entretien  courant  ou  de  réparation  sur  l’autoroute  A51  dans  la  traversée  des  Alpes-de-Haute-
Provence ;

VU l’arrêté préfectoral n°  2022-235-010 du 23 août 2022 portant délégation de signature à  madame
Catherine GAILDRAUD, directrice départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  2023-312-010 du 8 novembre 2023 portant subdélégation de signature à
madame Laurence SEDNEFF, chargée de mission gestion de crise et communication ;

VU  l’instruction interministérielle sur la Signalisation temporaire du 22 octobre 1963, Livre I, 8ème et
9ème partie ;

VU la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer relative
à la coordination des chantiers du réseau routier national ;

VU la circulaire du 19 janvier  2023 du ministre de la  Transition écologique,  chargé des transports,
définissant le calendrier des jours hors chantiers pour l’année 2023 ;

Direction Départementale des Territoires  • Avenue Demontzey – CS 10211 – 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX
Tél : 04 92 30 55 00  - mel : ddt@alpes-de-haute-provence.gouv.fr

http://www.alpes-de-haute-provence.gouv.fr- Twitter @prefet04 – Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence

1/3

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-12-18-00003 - AP n°2023-352-007 du 18 décembre 2023 portant réglementation

temporaire de la circulation sur l'autoroute A51 pour la réalisation de travaux urgents de renforcement des berges de la Durance suite

à des intempéries

4

... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 



VU le règlement d’exploitation de la société des autoroutes ESCOTA en date du 27 juin 2023 ;

VU la demande de la société ESCOTA en date du 15 décembre 2023 ;

VU l’avis favorable de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et des Mobilités en date
du 18 décembre 2023 ;

CONSIDÉRANT qu’en raison des intempéries survenues les 1er et 2 décembre dans les Alpes-de-Haute-
Provence, des travaux urgents de renforcement des berges de la Durance doivent être effectués aux
abords  de l’autoroute A51,  entre  le  PR 79.500 et  le  PR 83.000,  dans  le  sens  de circulation Aix-en-
Provence vers La Saulce,

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers ainsi que celle des agents de la Société des
Autoroutes, Estérel, Côte d’Azur, Provence, Alpes et des Entreprises chargés de l’exécution des travaux,
il  y  a  lieu de réglementer  temporairement la  circulation sur  l’autoroute A51 pendant la  durée des
travaux devant être réalisés du 18 décembre 2023 au 05 janvier 2024 inclus (semaine 51/2023 à  semaine
01/2024).

SUR proposition de madame la directrice départementale des territoires ;

ARRÊTE :

Article 1 :  En raison des travaux d’urgence devant être effectués sur l’autoroute A51,  il  y  a lieu de
déroger à l’arrêté n° 2010-645 du 1er avril 2010 réglementant l’exploitation sous chantier de l’autoroute
A51 dans les Alpes-de-Haute-Provence concernant l’inter-distance entre deux chantiers, laquelle sera
ramenée à zéro kilomètre sur cette période de travaux.

Afin de mener à bien lesdits travaux, il  y a lieu également de déroger au calendrier des jours hors
chantier défini par la circulaire ministérielle du 19 janvier 2023.

Cette  dérogation  s’appliquera  du  18  décembre  2023  au  5  janvier  2024  inclus  (semaine  51/2023  à
semaine 01/2024).

Article 3 : Les signalisations correspondant aux prescriptions du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et surveillées par les services de l'Exploitation de la Société ESCOTA, pendant toute la
durée des travaux.

Les usagers seront informés par les panneaux messages variables (PMV) de  l'autoroute A51 et par la
diffusion de messages sur Radio Vinci Autoroutes (107.7).

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de
notification,  conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  suivants  du  code  de  la  justice
administrative :

• d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte, adressé à monsieur le préfet des Alpes-de-Haute-
Provence ;

• d’un recours hiérarchique, adressé à monsieur le ministre de la Transition Écologique;

Dans ces deux cas, le silence gardé par l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois.

• un recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  (31  rue  Jean-François  Leca,
13235 Marseille  CEDEX 02).  Ce dernier  peut  être  saisi  au  moyen de l’application informatique
« Télérecours » accessible par le site internet www.telerecours.fr. Le délai du recours contentieux ne
court qu’à compter du rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.
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Article 5 :  Madame la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence ; Madame la
directrice  départementale  des  territoires  des  Alpes-de-Haute-Provence ;  Monsieur  le  Maire  de   la
commune  de  Villeneuve ;  Monsieur  le  Colonel  Commandant  du  Groupement  Départemental  de
Gendarmerie  des  Alpes-de  Haute-Provence ;  Monsieur  le  Commandant  du  peloton  autoroutier  de
Gendarmerie de Peyruis ; Monsieur le Directeur de l’Exploitation de la Société des Autoroutes Estérel
Côte  d’Azur,  Provence,  Alpes  (ESCOTA)  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  veiller  à
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Alpes-de-Haute-Provence.
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Pour le Préf et., et par délégat ion., 
Pour la d irectrice départementale des territoires, et par subdélégation, 

La chargée de missi~_e 10 de crise et communi:aticn, 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-12-08-00002

Arrêté inter-préfectoral n°2023-194 du 8

décembre 2023, portant validation de la version

3 du règlement de sécurité de l'exploitation du

groupe d'études pour les chemins de fer de

Provence sur la ligne des chemins de fer de

Provence Nice/Digne-les-Bains 

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-12-08-00002 - Arrêté inter-préfectoral n°2023-194 du 8 décembre 2023, portant

validation de la version 3 du règlement de sécurité de l'exploitation du groupe d'études pour les chemins de fer de Provence sur la

ligne des chemins de fer de Provence Nice/Digne-les-Bains 

7



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-12-08-00002 - Arrêté inter-préfectoral n°2023-194 du 8 décembre 2023, portant

validation de la version 3 du règlement de sécurité de l'exploitation du groupe d'études pour les chemins de fer de Provence sur la

ligne des chemins de fer de Provence Nice/Digne-les-Bains 

8

• PRÉFET 
DES ALPES
MARITIMES 
Libml 
Êg,1/itl 
Fraumité 

AP DDT/DDTM n° 2023-194 du - 8 DEC, 2023 

Le préfet des Alpes-Maritimes 

Direction départementale des territoires et de la mer 
Service Déplacements Risques Sécurité 

Pôle Sécurité Déplacements Crise 

Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence 

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL 

Portant validation de la version 3 du règlement de sécurité de l'exploitation du 
groupe d'études pour les chemins de fer de Provence sur la ligne 

des chemins de fer de Provence Nice/Digne-les-Bains 

Vu le code des transports; 
Vu le décret n° 2010-1580 du 17 décembre 2010 relatif av service technique des 
remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG); 

Vu le décret n° 2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics 
guidés, dit« STPG »; 
Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Marc CHAPPUIS, en qualité 
de préfet des Alpes-de-Haute-Provence; 
Vu le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de Monsieur Hugues 
MOUTOUH en qualité de préfet des Alpes-Maritimes; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 décembre 2003 modifié relatif aux dossiers de sécurité des 
systèmes de transport public guidés à vocation touristique ou historique; 
Vu l'arrêté ministériel du 2 février 2011 portant organisation du service technique des 
remontées mécaniques et des transports guidés (STRMTG); 

Vu l'arrêté ministériel du 10 janvier 2019 portant désignation du préfet des Alpes
Maritimes comme préfet coordonnateur du système de transport guidé des Chemins 
de fer de Provence; 
Vu l'arrêté ministériel du 20 février 2023 relatif à la restriction de l'usage d'appareils 
mobiles pour certains personnels des systèmes de transport public guidé et des 
remontées mécaniques relevant du code du tourisme; 

Vu l'arrêté inter-préfectoral n° 2017-152 en date du 13 novembre 2017, autorisant le 
renouvellement de l'exploitation du train touristique à vapeur sur la ligne des 
Chemins de Fer de Provence Nice/Digne, modifié par l'arrêté inter-préfectoral n° 
2023-057 en date du 24 avril 2023; 
Vu la circulaire du 6 juillet 2011 relative à l'application du décret 2010-1580 du 17 
décembre 2010 relatif au STRMTG portant organisation du contrôle des systèmes de 
transports et de l'instruction des dossiers entre le STRMTG, les préfets et leurs 
services; 
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Vu le référentiel technique du STRMTG version 3 du 16/01/2023 à la sécurité de 
l'exploitation des chemins de fer touristiques; 

Vu la convention tripartite entre la Région PACA, la régie régionale des transports 
(RRT) de PACA et le GECP en date du 26 avril 2023; 

Vu l'avis favorable en date du 15 _novembre 2023 du STRMTG, relatif au RSE dans sa 
version 3; 

Considérant q1,1e la restriction de l'usage de mobiles pour les personnels en situation 
de conduite et de surveillance de l'exploitation des systèmes de remontée mécanique 
constitue une mesure de sécurité devant être intégrée dans les règlements de sécurité 
des exploitants; 

Considérant que la nouvelle version du règlement de sécurité de l'exploitation (RSE) 
du GECP dans sa version 3 du 17/10/2023 modifie la précédente version en ce qu'elle 
prend en compte l'interdict ion pour les personnels en· situation de conduite de 
l'usage de tout appareil mobile doté d'un écran et le port à l'oreille de tout .dispositif 
susceptible d'émettre du son, à l'exception des appareils électroniques correcteurs de 
surdité; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes
Maritimes et de la directrice départementale des territoires des Alpès-de-Haute~ 
Provence; 

ARRtTENT 

Article 1: 

Le règlement de sécurité de l'exploitation dans sa version 3 de l'exploitant du train 
des Pignes sur la ligne des chemins de fer de Provence Nice/Digne «GECP - groupe 
d'études pour les chemins de fer de Provence >> est approuvé. 

Article 2: 
le présent arrêté est délivré dans le cadre de la réglementation de sécurité des 
systèmes de transports publics guidés de personnes, sans préjudice d'éventuels avis 
ou autorisations requis au titre d'autres réglementations. · 
Il ne porte pas sur les dispositions relatives à: 

• La prévention des risques naturels, 
• La mise en œuvre des secours. 

Article 3: 

Le présent arrêté peut fairè l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. Il peut aussi faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Nice dans ce même délai. 
le défaut de réponse de l'administration au recours gracieux ou hiérarchique dans un 
délai de deux mois après sa réception fait naître une décision implicite de rejet. 
L'intéressé dispose alors, pour former un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nice, d 'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née 
la décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de ·rejet 
intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de 
recours. 
le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens >1, accessible sur le site internet:« www.telerecours.fr ». 
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Article 4: 
Le président du groupe d'études pour les chemins de fer de Provence, le secrétaire 
général de la préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, le secrétaire général de la 
préfecture des Alpes-Maritimes; la directrice départementale des territoires des 
Alpes-de-Haute-Provence, le directeur départemental des territoires et de la mer des 
Alpes-Maritimes, le président de la région Sud, le directeur de la régie régionale des 
transports pour les chemins de fer de Provence sont charges chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs des préfectures susvisées et notifié au président du groupe d'études 
pour les chemins de fer de Provence. 

Nice, Digne-les-Bains, 

Le préfet des Alpes-Maritimes, le préfet des Alpes-de-Haute-Provence, 

\ 1~ . \iJrnitl:le& 
' , • 1 ,. Mare CHAPPlJIS 

' Hi..:; ... ~ \ l l lTOUH 
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PRÉFET 
DES ALPES
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PROVENCE 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRIÇOLE 
Pastorahsme 

Digne-les-bains le 15 DEC. 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N" 2023-34,. ~-0-04 
Autorisant le bénéficiaire, GAEC MOUTON DES BOIS, à effectuer des tirs de défense simple en 

vue de la défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 aoüt 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de ta France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2: R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 111-2 et L.113-1 et suivants ainsi que ses 
articles D 114-11 et suivants ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4 ° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus); 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 

louveterie ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus); 

VU la demande présentée le 12/12/2023, par le bénéficiaire, GAEC MOUTON DES BOIS, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de 
type Ovin, Caprin) contre la prédation par le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-235-010 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à Mme Catherine 
GAILDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey- CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 30 55 00 - mel: ddtÇwalpes-de-haute--provence.gouy fr 

Horaires d'ouvertvre au public: de 9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
http://www.al pes-de-h~ute--prnvP.nce.gouv,fr - Twitte, @prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-<le-Haute-Provence 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par !e bénéficiaire, GAEC MOUTON DES BOIS, 
contre la prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national 
d'aide à la protection des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Chiens de protection, 
Contention en parc électrifié de minimum 4 fils, 80cm de haut, et 3000V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, GAEC MOUTON 
DES BOIS, au regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes-de-Haute
Provence; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x} troupeau(x) détenu(s) par le 
bénéficiaire, GAEC MOUTON DES BOIS, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre 
solution satisfaisante ; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans Ja mesure où elle s'inscrit dans le respect du 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE: 

Article 1 : 

Le bénéficiaire, GAEC MOUTON DES BOIS, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue 
de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent 
arrêté et par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodîversité (OFB). 

Article 2: 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection du(des) 
troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par : 
• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 

l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup; 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 

l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Canis lupus) ; 

• ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes : 
- sur le territoire de Entrevennes, Puimichel, Saint-Julien-d Asse; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation ; 
- sur les paturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de ra présente dérogation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate ; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effec1ué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 
Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à: 

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB, ainsi qLI'aux lieutenants de 
louveterie. 

Article 7 : 
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 

• les nom et prénom(s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis de chasser; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération ; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut...). 

Ce registre est tenu a la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1"' et le 31 janvier de l'année N+1. 

Article 8: 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans l'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 

Article 9: 
La présente autorisation cesse de produire son effet si 1e plafond défini à \'article 1er de l'arrêté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
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Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 12/12/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre ma)(imum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année: 

ou 
• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 

maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours,fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, !a Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la 
Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et J.l:lr~ation, 
La Dire~ • 1~ mentale 

~ erritoires, 
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•• PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 
Liberté 
Égaliti 
Fr11twniti 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRIÇOLE 
Pastoral 1sme 

Digne-les-bains le 1 5 DEC. 2023 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023· °340 .... oo5 

Autorisant le bénéficiaire, GAEC DU MOURRE NEGRE, à effectuer des tirs de défense simple en 
vue de la défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup ( Canis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ainsi que ses 
articles D114-11 et suivants ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants; 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4 ° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 oc1obre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par tes préfets concernant le loup (Canis lupus) : 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 

louveterie; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU la demande présentée le 11/12/2023, par le bénéficiaire, GAEC DU MOURRE NEGRE, sollicitant 
l'autorisation pour la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de 
type Ovin, Caprin) contre la prédation par le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté préfectoral n" 2022-235-010 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à Mme Catherine 
GAILDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence ; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey- es 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 30 55 00 - mel: ddt@alpes-de-haute-provence gouv fr 

Horaires d'ouverture av public : de 9h à 11 h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi av vendredi 
http-//www alpes-de-haute-provençe gqqy fr - Twitter $/prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Provence 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, GAEC DU MOURRE NEGRE, 
contre la prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national 
d'aide à la protection des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Chiens de protection, 
Contention en parc électrifié de minimum 4 fils, 80cm de haut, et 3O00V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, GAEC DU 
MOURRE NEGRE, au regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes-de
Haute-Provence ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x) troupeau(x) détenu(s) par le 
bénéficiaire, GAEC DU MOURRE NEGRE, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence 
d'autre solution satisfaisante : 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans ra mesure où elle s'inscrit dans le respect du 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires; 

ARRETE: 

Article 1 : 
Le bénéficiaire, GAEC DU MOURRE NEGRE, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue 
de la protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent 
arrêté et par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales 
de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB). 

Article 2: 
La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection clu(des) 
troupeau{x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par : 
le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 
l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup; 

• 
• 

• 

• 

toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 
l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 
l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n• 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Canis lupus) ; 
ainsi que. le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB . 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau, 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes : 
- sur le territoire de Céreste, Reillanne ; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation ; 
- sur les paturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate ; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification fomielle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 
Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à: 

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB, ainsi qu'aux lieutenants de 
louveterie 

Article 7: 
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 

• les nom et prénom(s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense : 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération ; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estima1ion de la distance de tir ; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut...). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de l'année N+1. 

Article 8: 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéan~ l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans l'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 

Article 9: 
La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l'arrëté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont ra destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
~ à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
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Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 11/12/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
• à la publication sur le site internet de ta DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année; 

ou 
• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 

maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans !es deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par !'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la 
Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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• JI 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

DIRECTION D~PARTEMENTALE 

SERVICE écJfJ~1~~Jl?
1
J~[i 

Li6,rtt 
.Égs!ité 
Fraremit! 

Pastora 1sme 

Digne-les-bains le 1 S DEC. Jft.23 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N" 2023-3 If~ - 0 0 b 
Autorisant le bénéficiaire, GAEC DES ATAUX, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 

défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2; R.411-6 à R.411-14: L 427-6 et R 427-4; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants âinsi que ses 
articles D 114-11 et suivants ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L. 113-1 et suivants; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU la demande présentée le 13112/2023, par le bénéficiaire, GAEC DES ATAUX, sollicitant l'autorisation pour 
la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de type Ovin, Caprin) 
contre la prédation par le loup (Canis lupus): 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-235-010 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à Mrrie Catherine 
GAILDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenve Demontzey- CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 30 55 oo - mel : ddt@alpes-de-haute-provence gouy fr 

Horaires d'ouverture au public: de 9h à 17h30 et l'après-midi sur rendez-vous. du lundi au vendredi 
h ttp :l/www. al pes-d e-h aute-p rove n ce. go uv .fr - T wit ter @p refet04 - Facebook @Préf et-d.,s-AI pes--de-H aute-Provence 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, GAEC DES ATAUX, contre la 
prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Chiens de protection. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, GAEC DES ATAUX, 
au regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes-de-Haute-Provence; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x) troupeau(x) détenu(s) par le 
bénéficiaire, GAEC DES ATAUX, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le respect du 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE: 

Article 1 : 

Le bénéficiaire, GAEC DES ATAUX, est autorisé à mettre en oeuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB) 

Article 2: 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection du(des) 
troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Artlcle 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par: 
le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 
l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 

• 
• 

• 

• 

toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 
l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 
l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
( Canis fupus) ; 
ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB . 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes : 
- sur le territoire de Thoard ; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation ; 
- sur les pàturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate ; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Articles: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit Île peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mention née à !'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à: 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB, ainsi qu'aux lieutenants de 
louveterie. 

Article 7: 
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant: 

• les nom et prénom(s) du détenteur de l'anTie ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense : 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération ; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le nombre de tirs effectués : 
• l'estimation de la distance de tir ; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut...). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1"' et le 31 janvier de l'année N+1. 

Article 8: 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu a cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans !'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 

Article 9: 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l'arrêté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants: 

- à la publication de l'arrêté prévu au 111 de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à fa publication sur le site internet de !a • REAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du Ide l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
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Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 13/12/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée: 

• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fi)(ant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année; 

ou 
• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 

maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la 
Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-)4 ~- <:i Of 

Autorisant le bénéficiaire, GUEYDAN Julia, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup ( Canis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 ao0t 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 :.i R.411-14 ; L 427 -6 et R 427 -4 ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ainsi que ses 
articles D 114-11 et suivants ; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311~2 et suivants, R.311-2 et suivants : 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-763-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU la demande présentée le 14/12/2023, par le bénéficiaire, GUEYDAN Julia, sollicitant l'autorisation pour la 
mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de type Ovin, Caprin} 
contre la prédation par le loup (Canis lupus); 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-235-010 du 23 ao0I 2022 donnant délégation de signature à Mme Catherine 
GAILDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey-CS 10211 -04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 30 55 00 - mel: ddt@alpes-de-haute-provence.gou11.fr 

Horaires d'ouverture au public: de 9h à 11h30 et l'.:iprès-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
l:J!!p:f/www. alp e.s-de-haute-provence.gouy.fr - Twitter @prefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-<!e-Haute-Provence 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, GUEYDAN Julia, contre la 
prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national d'aide à la 
protection des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Chiens de protection, Contention en parc 
électrifié de minimum 4 fils, 80cm de haut, et 3000V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, GUEYDAN Julia, au 
regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes-de-Haute-Provence ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x) troupeau{x) détenu(s) par le 
bénéficiaire, GUEYDAN Julia, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conseivation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans fe respect du 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires ; 

ARRETE: 

Article 1 : 

Le bénéficiaire, GUEYDAN Julia, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité {OFB). 

Article 2: 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en· œuvre effective des mesures de protection du(des) 
troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3; 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par : 
• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'îl soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 

l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 

l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
( Canis lupus) ; 

• ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes: 
- sur le territoire de Bras-d Asse, Brunet, Entrevennes, Le Castellet, Les Mées, Oraison, Puimichel, Saint
Jeannet, Saint-Julien-cl Asse, Valensole; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation ; 
- sur les p~turages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.3t 1-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à: 
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB. ainsi qu'aux lieutenants de 
louveterie. 

Article 7: 
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération ; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés; 
• le nombre de tirs effectués; 
• l'estimation de la distance de tir; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées ; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut...). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1°' et le 31 janvier de l'année N+1. 

Article 8: 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant. l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé. 
Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans l'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 

Artlcle9: 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l'arrêté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 

3/4 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-12-15-00004 - Arrêté préfectoral n°2023-349-007 du 15 décembre 2023, autorisant

le bénéficiaire, GUEYDAN Julia, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de ses troupeaux contre la prédation par le

loup (Canis lupus) 

31

Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 14/12/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée : 

• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
• à la publication sur le site internet de la • REAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant lè nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année: 

ou 
• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté m inistériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 

maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la 
Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce quî le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 
Liberté 
Éx,,lit, 
Frdtmlit} 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRIÇOLE 
Pastorahsme 

Digne-les-bains le f 5 DEC. 2023 

ARReTÉ PRÉFECTORAL N° 2023-3 4-1 ..... o-=lb 
Autorisant le bénéficiaire, LAGIER Pierre, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 

défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural : 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4: 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L 111-2 et L.113-1 et suivants ainsi que ses 
articles D114-11 et suivants; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants: 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants: 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupusJ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU la demande présentée le 14/12/2023, par le bénéficiaire, LAGIER Pierre, sollicitant l'autorisation pour la 
mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de type Ovin, Caprin} 
contre la prédation par le loup (Canis lupus} ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-235-010 du 23 août 2022 donnant délégation de signature à Mme Catherine 
GAILDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey -CS 10211 - 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 30 SS oo - mel: ddt@aJpes-de-haute-provence gouv.fr 

Horaires d'ouverture au public: de9h à 11h30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
t)ttp:l/www.alos;s-de-haurn-provence.gouy fr - Twitter @prefet04 - Faceboo~ @Préfer-des-AI pes.<Je-Haute-Provence 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, LAGIER Pierre, contre la prédation 
par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national d'aide à la protection 
des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Chiens de protection, Contention en parc électrifié de 
minimum 4 fils, 80cm de haut, et 3000V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, LAGIER Pierre, au 
regard notamment du niveau élevé de la prédation dans Je département des Alpes-de-Haule-Provence; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au{x) troupeau(x) détenu(s) par le 
bénéficiaire, LAGIER Pierre, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante; 

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le respect du 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires; 

ARRETE: 

Article 1 : 

Le bénéficiaire, LAGIER Pierre, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité {OFB). 

Article 2: 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection du{des) 
troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables), maintenues durant les 
opérations de tirs et è l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par : 
• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 

l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup: 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 

l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup ; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
{ Canis lupus) ; 

• ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes : 
- sur le territoire de Bras-d Asse, Brunet, Entrevennes, Le Castellet, Les Mées, Oraison, Puimichel, Saint
Jeannet, Saint-Julîen-d Asse, Valensole ; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation ; 
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi qu'à 
leur proximité immédiate; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6: 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à : 

- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l'OFB et aux: chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l'OFB, ainsi qu'aux lieutenants de 
louveterie. 

Article 7: 
La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant : 

• les nom et prénom(s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération ; 

et le cas échéant : 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés; 
• le nombre de tirs effectués; 
• l'estimation de la distance de tir; 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir: 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées; 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut ... ). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1 "' et le 31 janvier de !'année N+1. 

Article 8: 
Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03) de tout tir en direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant, l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé. 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans l'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 

Article 9: 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de !'arrêté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 
- à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
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Article 11 : 

La présente avtorisation est valable jusqu'au 14/12/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée: 

• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 
• à la publication sur le site internet de la •REAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 

spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque 
année; 

ou 
• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 

maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 

Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean-François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www,telerecours.fr, 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, la Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence. le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts, le Chef de l'Office Français de la 
Biodiversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 
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